
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 21417
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Licence : Licence Psychologie

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université Haute Bretagne Rennes II

Président de l'université de Rennes II,
Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
124 Psychologie
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire de ce diplôme peut exercer les activités suivantes :
-    se familiariser avec les différents paradigmes thématiques qui sont disciplinairement engagés
-    discerner les axes nouveaux de recherches actuelles et les mesurer au regard des implications pratiques et professionnelles usuelles.
-    effectuer des recherches thématiques et bibliographiques, grâce aux outils disponibles localement (Bibliothèque de section) ou à
distance (Bibliothèque centrale, Internet).
-    acquérir les informations, ressources et méthodologies nécessaires à la compréhension d’une étude, d’un protocole, d’un paradigme ou
de pratiques, tout en favorisant une évaluation critique de ceux-ci.
-    appliquer, modifier et étendre leur savoir
-    mesurer les effets sociaux de la communication dans un environnement professionnel
-    réfléchir aux conditions éthiques et déontologiques de la fonction de psychologue

A travers les contenus issus de travaux développés dans les grands secteurs classiques de la psychologie (générale, sociale,
différentielle, du développement, psychopathologie et psychologie clinique), cette formation a pour but de faire acquérir aux étudiants un
savoir-faire général, ainsi qu’une solide connaissance de la discipline, notamment :

Savoir-faire intellectuels généraux
— être capable d’adopter un point de vue en face d’un argument fondé
— être conscient de la nécessité de réfléchir aux conditions éthiques, prescriptives et expressives d’un discours fondé sur une
argumentation scientifique
— être conscient des effets sociaux de la communication dans un environnement professionnel
— avoir une vision critique des limites du savoir acquis et d’estimer la qualité d’une information venant de sources diverses
— être capable d’appliquer, de modifier, ou d’étendre un savoir acquis
— être capable de communiquer les résultats de ce qu’il a appris et de ce qu’il pense à d’autres étudiants dans la discipline et en dehors
d’elle.
Connaissance de la discipline
— être capable de reconnaître les principaux courants (thématiques et épistémologiques) qui constituent la discipline dans l’histoire et dans
l’actualité
— être capable d’identifier des propositions issues de ces courants
— connaître certaines des données de fait, certains protocoles et plusieurs paradigmes de recherche sur lesquels s’appuient ces courants
— être capable de chercher avec efficacité une information nécessaire à la compréhension d’une étude, un protocole ou un paradigme

Savoir-faire pratiques spécifiques
— être capable d’analyser une situation complexe (étude de cas individuel ou collectif) en repérant les connaissances, concepts ou
techniques pertinents
— être capable de se positionner dans un environnement de travail et dans un groupe de travail
— être capable de communiquer sur son propre travail dans un environnement pluri-professionnel.

Compétences transversales :
-  maîtrise des différents outils de communication
- capacité rédactionnelle
- être capable de travailler d’une façon autonome et en équipe
- conduire un projet
- effectuer une recherche documentaire
- élaborer un projet professionnel
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Enseignement – Milieu éducatif – Formation – Professions paramédicales – Fonction Publique – Santé – Ressources humaines –Justice



Les emplois accessibles à l’issue d’une licence de psychologie sont : auxiliaire de vie scolaire, assistant d’éducation, agent d’enquête,
agent de développement local, assistant médico-psychologique, animateur socio-culturel, médiateur familial, assistant en ressources
humaines
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1401 : Conduite d'enquêtes
K1802 : Développement local
K2104 : Éducation et surveillance au sein d'établissements d'enseignement
K1301 : Accompagnement médicosocial
M1501 : Assistanat en ressources humaines
Réglementation d'activités : 

La licence ne permet pas d’exercer en tant que psychologue, le titre est réservé aux titulaires, entre autres, d’un master de psychologie
(bac + 5). Néanmoins, les compétences et savoir-faire acquis au cours de la licence peuvent être utiles pour s’orienter vers une profession
du secteur social et paramédical, du secteur de l’éducation ou encore celui de la communication… Une formation complémentaire (DUT,
licence professionnelle, diplôme d’université, diplôme d’Etat…), un double cursus, un concours de la fonction publique peuvent être
envisagés à tout moment du cursus.
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La Licence de Psychologie est conforme au système européen. Elle est acquise à l’issue de 6 semestres permettant l’obtention de 180
ECTS (European Credit Transfer System). Elle est organisée sur 3 années pour un total de 1500 heures. Les enseignements dispensés se
répartissent de la façon suivante : 11 UE fondamentales et méthodologiques en Licence 1 (60 ECTS), 6 UE fondamentales en Licence 2 (60
ECTS) et 6 UE fondamentales et méthodologiques en Licence 3 (60 ECTS).
Au cours de la Licence 3, des UE permettent aux étudiants de se spécialiser et de se préparer au mieux soit à une orientation en Master soit
à la préparation d’une orientation professionnelle.

Au cours de la Licence de Psychologie, un semestre peut être réalisé à l’étranger. Dans cette optique, l’université a mis en place des
accords européens et internationaux : Erasmus, CREPUQ, Programme Bilatéral et ISEP.
Nom de l'université partenaire     Type de partenariat
Universités de Québec, Bisshop’s University, Sherbrooke, Rimouski, Outaouais    BCI (anciennement CREPUQ)
Freie Universität Berlin (Allemagne)    Erasmus
ISEP (Etats-Unis)    ISEP
Janus Pannonius University Pécs (Hongrie)    Erasmus
Universidad Complutense Madrid (Espagne)    Erasmus
Universidad Pontificia Comillas E. Madrid (Espagne)    Erasmus
Universiteit Gent (Belgique)    Erasmus
University Marii Curie Skbdowskiej Lublin (Pologne)    Erasmus
Universität Bern (Suisse)    Erasmus
Universität Potsdam (Allemagne)    Erasmus
Université cathololique de Louvain La Neuve (Belgique)    Bilatéral
Université de Bône (Allemagne)    Erasmus
Université de Calgary (Canada)    Bilatéral
Université de Constanz (Allemagne)    Erasmus
Université de Liège (Belgique)    Bilatéral
Université libre de Bruxelles (Belgique)    Bilatéral
Uppsala Universitet (Suède)    Erasmus
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Commission pédagogique (enseignants-chercheurs,
professionnels)

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation
continue

X Commission pédagogique (enseignants-chercheurs,
professionnels)

En contrat de professionnalisation X Commission pédagogique (enseignants-chercheurs,
professionnels)

Par candidature individuelle X Commission pédagogique (enseignants-chercheurs,
professionnels)

Par expérience dispositif VAE X Jury VAE : Enseignants-chercheurs et
professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2104
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1301
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1501


Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 1er août 2011 relatif à la licence
 

Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
Arrêté 20040280 du 15/06/12

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Décret n°2013-756 du 19/08/2013       articles R613-33 à 613-37

Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

L’observatoire des parcours étudiants et de l’insertion  professionnelle de l’université Rennes 2 diffuse les statistiques sur le  site Internet
de l’université Rennes 2 :

http://www.univ-rennes2.fr/suio-ip/que-deviennent-etudiants-rennes-2
Autres sources d'information : 

www.univ-rennes2.fr
http://www.uhb.fr/index.jsp
Lieu(x) de certification : 

Université Rennes 2
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université Rennes 2, Rennes
Historique de la certification : 

La licence de psychologie à Rennes a été l’une des premières créées en France dans les années 60

http://www.uhb.fr/index.jsp

